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he Comite executif de la higue des societes de la Croix-Rouge s'est reuni.

LES CAMPAGNES DE SECOURS DE LA CROIX-ROUGE
DANS LE MONDE

Par M. Hans Haug, secretaire general de la Croix-Rouge suisse

Le Comite executif de la Ligue des societes de la
Croix-Rouge s'est reuni ä Geneve, au debut d'octobre,
en seance ordinaire annuelle. Pour la premiere fois, le
Comite, au sein duquel vingt et une societes nationales
de la Croix- et du Croissant-Rouges sont representees,
siegeait sous la direction du nouveau president de la
Ligue, un Canadien, M. John-A. MacAulay.

des « principes de base » devant regir les ceuvres d'en-
traide de la Croix-Rouge.

EN AFRIQUE DU NORD

Refugies algeriens
La misere dans laquelle vivent les refugies algeriens

en Tunisie et au Maroc preoccupe la Croix-Rouge de-

HKBB

'J If

Les delegues de la Croix-Rouge suisse au Comite executif de la Ligue. Mademoiselle Jöhr, le docteur A. Werner,
le prof, von Albertini, president, et Mademoiselle Vischer (Photo J. Zbinden, Geneve)

Cette session a marque egalement l'entree en fonc-
tions du nouveau secretaire de la Ligue, le Suedois
Henrik Beer, secretaire general de la Croix-Rouge sue-
doise depuis 1947, qui remplace l'Americain Henry-
W. Dunning, atteint par la limite d'äge.

Les deliberations porterent en premier lieu sur l'in-
tense activite que deploie actuellement la Croix-Rouge
dans le domaine des secours. II fut notamment question

de la poursuite de certaines campagnes, ainsi que

ASIE
— Infle 1957, 15 p.
— Viet-Nam du Sud 1960, 4 valeurs, soit 1 d., 3 d., 4 d. et 6 d.

Ajoutons que ces effigies representent pour la plu-
part le Henry Dunant patriarche de Heiden, avec sa
barbe blanche et tel que l'a popularise la legende, et
quelques-uns le jeune homme de Solferino, avec ses

favoris et ses moustaches ä la mode d'alors.

puis fin 1956. Depuis lors, leur nombre n'a cesse de

s'accroitre; il atteint actuellement le chiffre de 286 000,

soit 158 000 pour la Tunisie et 128 000 pour le Maroc.

L'aide apportee aux refugies algeriens au cours des

annees 1957 et 1958 fut modeste. L'ampleur des secours
accordes augmenta sensiblement des 1959, grace, d'une
part, ä l'appui du Haut-commissariat des Nations Unies

pour les refugies, et d'autre part, ä l'assistance supple-
mentaire apportee par les Comites nationaux de l'annee
mondiale du refugie. II devint alors possible de distri-
buer aux refugies algeriens des rations alimentaires de

base ä peu pres süffisantes, de faire beneficier regu-
lierement les enfants de rations supplementaires de lait,
d'assurer la remise de vetements et de couvertures, de

fournir un nombre accru de tentes, de prevoir une
assistance sanitaire, de realiser enfin toute une serie
de projets dont l'un, et non le moindre, est l'instruction
des jeunes refugies.
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Premier bilan et poursuite de la campagne d'aide

Du lel fevrier 1959 au 30 iuin 1960, des dons en
especes et en nature d'une valeui de trente-neuf
millions et demi de francs suisses ont ete consacres a
cette campagne de secours menee par la Ligue des
societes de la Croix-Rouge en collaboration avec le
Haut-commissariat Ces contributions provenaient des
societes nationales de la Croix- et du Croissant-Rouges
(13 millions), de nombreuses organisations pnvees (5

millions), de gouvernements, de l'UNICEF et du Haut-
commissariat (21,5 millions) La Suisse a participe aux
operations de secours par des dons en nature et en
especes d'une valeur de 2,8 millions de francs Par
ailleurs, la Croix-Rouge suisse a mis a disposition la
majeure partie des colldborateurs des delegations de la
Ligue en Tunisie et au Maroc

II ne peut actuellement etie question de mettre un
terme a l'aide internationale apportee aux refugies
algeriens Tant que l'Algerie, en effet, demeurera le
theatre de combats, ll est exclu d'envisager le retour
des refugies dans leurs foyers En outre, ni la Tunisie
m le Maroc ne sont en mesure de supporter a eux
seuls la charge que represente l'entretien des refugies
algeriens

Le Comite executif a neanmoms decide de mettre
un terme a Taction de secours de la Ligue a fin jum
1961 Cette decision est motivee par le fait que la
Croix-Rouge, qui sans cesse se voit confier des täches
nouvelles, ne peut s'occuper d une campagne d'entraide
de trop longue duree II conviendra done de charger
une autre organisation — qui devra etre designee ou
instituee par les gouvernements mteresses et les Nations
Umes — d'assumer les responsabilites des operations
en lieu et place de la Ligue

II est cependant prevu que l'activite de la Ligue
pourrait se poursuivre, a title provisoire, s'll n'etait
pas possible de trouver dans les delais pievus une
solution permettant d'assurer aux refugies algeriens
l'aide dont lis ont absolument besoin Par ailleurs, le
retiait de la Ligue n'excluera aucunement la poursuite
de l'aide apportee aux refugies algeriens par les Societes
nationales de la Croix- et du Croissant-Rouges

*

Paralyses des huiies au Maroc

A la demande du Gouvernement marocam, et en
collaboration avec TOigamsation Mondiale de la Sante,
la Ligue a mis sur pied, en octobre 1959, une action de

secours d'un caractere particuher 11 s'agit de la
campagne d'entraide en faveur des 10 000 Marocams attemts
de paralysie pour avoir consomme un melange d'huile
comestible et d huile a machines Repondant a un appel
de la Ligue, vmgt societes nationales ont mis a
disposition des medecins speciahstes, des physiothera
peutes, des ergotherapeutes et des infirmieres plus de

cent personnes au total qui travaillent dans les six
centres de reeducation qui ont ete mstalles au Maroc

Les memes societes nationales, amsi que d'autres
encore, ont fourni de surcroit d importantes quantites
de materiel sanitaire Tout en assurant le traitement
des malades, les equipes etrangeres instruisent le
personnel indigene celui-ci, des 1961, devrait assurer la

poursuite des traitements des malades qui auiont
encore besom de soins, soit la moitie environ

Le Maroc devra pourtout compter encore sur le con-
cours de personnel etranger I'an prochain Soit pour

assumer le traitement des malades les plus graves, soit
pour contröler le travail du personnel sanitaire
indigene et pour parfaire sa formation II faut done

esperer que plusieurs societes nationales contmueront
de mettre du personnel specialise a disposition des

Autorites marocames et leur fourniront, si necessaire,
le materiel et les fonds dont elles pourraient encore
avoir besoin Pour ce qui la concerne, la Croix-Rouge
suisse, qui a deja largement contribue la campagne, est
decidee a poursuivre I'ceuvre commencee

*

Les victimes du tremblement de terre d'Agadir

Le lermars i960, un tremblement de terre a detiuit
presque entierement la ville d'Agadir, tuant 17 000

personnes, faisant 1500 blesses et laissant plus de 10 000

sans-abns Agissant sous la direction de leur federation
mondiale, les societes nationales reagirent en envoyant
des secours d'urgence mise a disposition de personnel
sur les lieux memes de la catastrophe, fourmture de

vivres, medicaments, vetements et couvertures
De nombreuses societes nationales avaient en outre

organise des collectes en especes, leur produit fut tel
qu'il leur permet de participer financierement a la le-
construction de la ville d'Agadir D'entente avec les
Autorites marocames, la Ligue a propose a ses membres
de soutenir, par la remise d'importantes contributions,
une ceuvre constructive dont la conception repond a

l'un des buts de la Croix-Rouge, soit I erection et l'ame-
nagement du nouvel hopital d'Agadir en emplacement
de l'ancien qui fut completement detruit lors du seisme

Cette proposition ayant ete approuvee, 53 societes
nationales ont promis une aide fmanciere atteignant
au total 4,5 millions de francs La Croix-Rouge suisse
a, pour sa part, decide de consacrer un montant de
500 000 francs a cette ceuvre de reconstruction Le nouvel

höpital comportera 500 lits et sera dote de divers
Instituts et d une ecole d'mfirmieres La realisation du
projet entrainera une depense totale de 8 millions de

francs
*

EN AMERIQUE DU SUD

Les sinistres du Chili

Les tremblements de terre qui ont sevi au Chili a

fin mai 1960 peuvent etre consideres parmi les plus
graves catastrophes naturelles que le monde ait connu
ces dermeres annees Les secousses sismiques qui se

sont succedees ont provoque des raz-de-maree et des
inondations rendus plus dramatiques encore par de tres
foites intemperies et les froids de 1 hiver Selon les
informations fournies par le Gouvernement chihen, un
tiers du pays a ete attemt par la catastrophe et plus de
500 000 personnes en ont ete victimes

A cöte de l'aide apportee par des gouvernements —
ceux du continent amencain notamment —, la Croix-
Rouge a eile aussi offert immediatement son concouis
A la suite d un appel lance par la Ligue, soixante
societes nationales ont envoye sur place des renforts
de personnel et de materiel, ou tiansmis des fonds qui
ont pel mis dappoiter les piemiers secouis aux blesses
et aux sans-abns Le montant de 1 aide ainsi consentie
sui le plan materiel attemt pies de 20 millions de francs
II convient d ajoutei a cette somme les contributions
que cei tames societes nationales qui avaient organise
des collectes en especes en faveui du Chili, remettront
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pour une oeuvre de reconstruction, telle par exemple la
Croix-Rouge suisse, qui participera ä la reconstruction
d'ecoles primaires dans des regions du pays ayant forte-
ment souffert.

EN AFRIQUE NOIRE

Aide de la Croix-Rouge au Congo

Au mois de juillet, le secretaire general des Nations
Unies demandait au Comite International de la Croix-
Rouge et ä la Ligue, par l'intermediaire de l'Organi-
sation Mondiale de la Sante, de deleguer du personnel
medical au Congo en vue d'y assurer la direction d'hopi-
taux prives de medecins en suite des evenements.

Donnant suite ä cette requete, le C. I. C. R. et la
Ligue demanderent d de nombreuses societes natio-

Nations Unies a charge la Croix-Rouge suisse d'en-
voyer ä Leopoldville une unite medicale forte de 25

personnes. Cette equipe assure le fonctionnement de

l'Höpital Kintambo qui fut construit en 1958 et com-
prend 650 lits. II est vraisemblable que I'unite suisse
devra demeurer en fonction au Congo pendant une
Periode assez longue.

*

Principes de l'activite de secours de la Croix-Rouge

Les operations de secours mises sur pied par la
Croix-Rouge ont pris une grande extension ces der-
nieres annees. Des societes nationales y participent en
nombre toujours plus grand sous la direction de la
Ligue ou du C. I. C. R. Ce developpement obligeait ä

Le docteur Abdelkader Laraqui, secretaire general du Croissant-Rouge marocain, presentant les plans du
nouvel höpital d'Agadir. De gauche ä droite, M. H.-W. Dunning, le docteur Laraqui, MM. R. Schseffer, John
MacAulay, president de la Ligue, et Henrik Beer, secretaire general (Photo Ligue)

nales de la Croix-Rouge d'envoyer aussi vite que
possible d Leopoldville des equipes composees de medecins.
d'infirmieres et d'infirmiers. Au debut de septembre
dejä, 26 equipes provenant de 19 pays et reunissant
plus de 100 personnes etaient en poste dans cinq
provinces congolaises.

Primitivement, il etait prevu que ces equipes seraient
mises ä disposition pour une periode de trois mois. Au
debut d'octobre, il a ete decide que leur activite serait
prolongee de trois autres mois. Le nombre des equipes
devra egalement etre augmente et porte ä 31. Entre-
temps, reorganisation Mondiale de la Sante s'efforcera
de s'assurer les services de 120 medecins de nationalities
diverses et qui seraient disposes ä travailler au Congo pendant

un temps assez long. La collaboration de ces medecins
sera indispensable aussi longtemps que les medecins
beiges n'auront pas rejoint leurs anciens postes et que
les medecins congolais, qui, pour I'heure, font totale-
ment defaut et devront etre formes, ne pourront prendre
la releve et s'occuper eux-memes de l'assistance medicale

de leurs compatriotes.
Independamment de cette action medicale qui est

dirigee par le C. I. C. R. et la Ligue, le Conseil federal,
donnant suite d une demande du secretaire general des

definir plus nettement les principes qui regissaient
jusqu'ici ce secteur d'activite, voire ä etablir de nou-
velles bases de travail.

Lors de sa derniere session, et tout en confirmant
l'ancien principe de l'apport d'une aide impartiale —
accordee sans discrimination de race, de confession,
d'appartenance sociale ou politique — le Comite exe-
cutif de la Ligue a notamment souligne qu'il est ab-
solument necessaire que, lors d'une action de secours
internationale, les societes qui y participent fassent
montre de discipline et se bornent ä n'envoyer sur les
lieux de la catastrophe que les renforts de personnel et
les secours materiels qui sont reellement necessaires et

qui sont sollicites par la societe nationale interessee,
par l'intermediaire de la Ligue ou du C. I. C. R.

Une attitude contraire provoque non seulement un
gaspillage des secours remis, mais rend en outre plus
difficile le deroulement des operations indispensables.
II faut esperer qu'ä l'avenir non seulement les Societes
nationales de la Croix- et du Croissant-Rouges, mais
aussi les organisations diverses et les gouvernements
qui, souvent, agissent pour des motifs plus politiques
qu'humanitaires, accorderont l'attention voulue ä cette
requete en tous points justifiee.
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A la demande du Croissant-Rouge marocain, un instructeur samaritain vaudois, M. Emile Grieder, a ete appele ä donner cet ete
des cours de premiers soins dans diverses villes du Maroc. M. Grieder est reparti le 20 octobre pour une seconde Serie de cours

(Photo Beli, Rabat)

Secours internationaux

POUR LA RECONSTRUCTION D'AGADIR

C'est au rapport presente ä la conference des presidents

par le docteur Spengler, que nous empruntons
ces precisions sur la situation actuelle ä Agadir.

Sur le montant, recueilli par eile et apres l'attri-
bution de 200 000 francs pour l'envoi de secours d'ur-
gence, un demi-million a ete reserve par la Croix-
Rouge suisse comme participation ä la reconstruction
de l'höpital d'Agadir projetee par la Ligue et dont le
prix total sera de huit millions. Une somme de six cent
mille francs permettra de participer ä la construction
d'une cite suisse dont le coüt total est evalue ä un
million et demi, la Chaine du bonheur y consacrant de
son cöte neuf cent mille francs.

Cette Cite suisse, qui sera administree pendant 15 ans
par une commission ad hoc formee de Suisses residant
au Maroc puis sera reprise ensuite par le Gouvernement
marocain. sera constituee par 80 ä 100 maisonnettes
familiales d'un coüt de 15 000 francs chacune, de huit
magasins et d'une Maison des jeunes comprenant divers
ateliers oü des adolescents pourront recevoir une
formation professionnelle. Le terrain a ete donne par la
municipality d'Agadir, les travaux ont commence au
debut d'octobre et seront vraisemblablement acheves
en avril. Les locataires de ces maisons verseront un
loyer qui sera affecte tant ä l'entretien des maisons
qu'aux frais de formation professionnelle des jeunes
gens.

UN INSTRUCTEUR SAMARITAIN

La Ligue des societes de la Croix-Rouge, ä la
demande du Croissant-Rouge marocain, a sollicite la
Croix-Rouge suisse et I'Alliance suisse des samaritains
de deleguer une nouvelle fois M. E. Grieder, d'Yverdon,
instructeur samaritain, au Maroc pour y diriger des
cours de perfectionnement pour les moniteurs indigenes.

On sait que M. E. Grieder avait dejä ete designe, ä

la suite d'une demande analogue faite en janvier
dernier, pour donner des cours de premiers soins destines
ä former une vingtaine de candidats moniteurs maro-
cains qui devraient, par la suite, preparer de leurs
compatriotes ä gerer des postes de premiers soins. Ces

cours qui auraient dü commencer au debut de mars
furent retardes ensuite de la catastrophe d'Agadir, puis
de la periode du Ramadan. Le 24 mai, M. E. Grieder
pouvait s'embarquer pour le Maroc. Regu le 26 ä Rabat
par le secretaire general du Croissant-Rouge marocain
et par M"e H. Vischer, membre du Comite central de la
Croix-Rouge suisse et notre deleguee au Comite central
de l'Alliance, il pouvait commencer le 1" juin son
premier cours, ä Fes, avec 39 participants repartis en deux
classes. Ces eleves avaient regu pour la plupart une
premiere instruction sanitaire. par un medecin frangais,
mais il y avait cinq ans dejä de cela.

Selon l'interessant rapport publie par le Journal des

Samaritains et auquel nous empruntons ces details,
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Au Congo, les luttes des tribus entrainent de nouveaux exodes et des famines

L'AIDE INTERNATIONALE MEDICALE ET SANITAIRE
AU CONGO

L'AIDE DU C. I. C. R. AUX REFUGIES BALUBAS

A la suite des violentes luttes tribales qui se sont
deroulees, depuis plusieurs mois, dans la Province du
Kasai, entre les Balubas et les Luluas, un nombre tres
important de membres de la tribu Baluba ont quitte la
partie septentrionale de cette province pour se refugier
dans la region sud-est de cette meme province, notam-
ment dans la zone de Bakwanga. L'effectif de ces
refugies n'a pu etre recense officiellement, mais les
estimations varient de 150 000 ä 250 000 personnes. En raison

de. la disorganisation generale qui regne dans le
pays, la situation alimentaire et sanitaire de ces refugies
s'est tres rapidement deterioree. Aussi, la delegation
du Comite international de la Croix-Rouge ä Leopold-
ville, examinant ce probleme avec les Nations Unies,
s'est-elle trouvee devant une täche importante pour
organiser le transport et la distribution de plusieurs
centaines de tonnes de vivres ä l'intention de ces
refugies. II s'agissait de secours fournis par les Nations
Unies ä Leopoldville et dont il fallait assurer en octobre
le transport par avion DC-3 de Leopoldville ä Lulua-
bourg et, de lä, par petits avions ou par camions dans
la region de Bakwanga.

Un medecin suisse ä disposition

Le röle des delegues du C. I. C. R. consiste a
preparer et ä convoyer ces transports, puis ä organiser et
d contröler, avec le concours des Autorites congolaises
locales, les distributions de vivres sur place. Un membre

VAUDOIS AU MAROC

parmi les participants, dont d'aucuns venaient de loca-
lites situees jusqu'ä 400 kilometres ä l'interieur du pays,
beaucoup ne parlaient presque pas le frangais et quel-
ques-uns etaient meme des analphabetes. L'enseigne-
ment fut done particulierement ardu et M. Grieder dut
recourir surtout aux gestes et aux dessins. Ce premier
cours acheve le 17 juin, M. Grieder partait le lende-
main pour Casablanca oü il etait accueilli par un autre
de nos compatriotes, M. Ed. Reinhard, alors delegue de
la Ligue au Maroc. Soixante participants se presentment

au lieu des trente annonces, et il fallut des heures
de discussion, et l'intervention du secretaire du
Croissant-Rouge de Casablanca, pour reduire de moitie les
bonnes volontes presentes. II eüt ete impossible en effet
d'obtenir des resultats suffisants avec une telle masse
d'eleves. Un troisieme cours, enfin commengait le 11 juil-
let ä Rabat, avec trente eleves ä nouveau. De plus,
M. Grieder dirigea un cours de premiers soins pour les
agents de police. Sa mission terminee, M. Grieder re-
gagnait Yverdon ä fin juillet. La reussite en etait
complete. Des examens severes avaient suivi chaque cours.
Seuls les eleves obtenant une moyenne de sept ou au-
dessus — sur dix — obtinrent le certificat de « moni-
teur ». Quarante-sept candidats l'obtinrent. Et la
nouvelle et flatteuse demande adressee ä M. Emile Grieder

dit combien son oeuvre a ete jugee utile.

de l'equipe medicate de la Croix-Rouge suisse au Congo,
qui avait ete mis ä la disposition temporaire de la
Croix-Rouge congolaise ä Luluabourg, a coopere active-
ment ä faction du C. I. C. R., de meme que la Croix-
Rouge congolaise.

Distributions de vivres
Le 19 octobre, deux tonnes de lait et de sucre, offertes

par la Mission protestante, ont ete dechargees ä

Bakwanga et distributes. Au cours des jours suivants,
l'avion dont dispose le C.I.C. R. a assure le transport de

Luluabourg ä Bakwanga de quantites importantes de

vivres, fournis par l'UNICEF.

Le C. I. C. R. distribue des secours au Katanga
Le Comite international de la Croix-Rouge a fait

transporter, le 26 octobre, par l'avion mis ä disposition
de la Croix-Rouge par les Nations Unies, un important
chargement de lait et de sucre ä destination de Manono
(Katanga). Ces secours ont ete distribues par un delegue

du C. I. C. R. aux populations civiles du nord du
Katanga, victimes des troubles qui sevissent depuis
quelques mois dans cette region. Le ravitaillement en
vivres et en medicaments de ces populations devient
en effet de plus en plus difficile. Deux jours plus tard,
le delegue du C. I. C. R. convoyait, egalement par avion,
de Luluabourg ä Manono et ä Kamina, cinq tonnes de

mais et de farine.
Au cours de ces premieres distributions de vivres

au Katanga, le delegue du C. I. C. R. a pu constater une
penurie tres serieuse de medicaments. En liaison avec
les organes specialises des Nations Unies, le C. I. C. R.
s'efforce d'obtenir les stocks de medicaments de
premiere urgence et de les convoyer aussitöt par avion ä

Manono et Kamina.

Un delegue du C. I. C. R. au Katanga
M. Claude Pilloud, sous-directeur du Comite

international, qui a ete delegue par cette institution au
Katanga, a quitte Geneve le 11 novembre pour Elisabeth-
ville. M. Pilloud a pour mandat d'examiner tous les

problemes humanitaires se posant au Katanga.

Exode massif au Ruanda-Urundi
Des troubles se sont produits ä fin octobre dans le

territoire du Ruanda-Urundi dans la region de Shan-
gugu entre les tribus Tutsi et Bahutu. A la suite de

ces troubles et des actes de violence auxquels ils ont
donne lieu, un exode de population s'est produit en
direction du Congo, vers Bukavu, capitale de la
province du Kivu. Le nombre de ces refugies a ete estime

par le representant du Comite international de la Croix-
Rouge ä environ huit mille, dont plus de deux tiers de

femmes et d'enfants. Cette arrivee massive a pose des

problemes ardus aux Autorites et ä la Croix-Rouge
locales dejä eprouvees par les difficultes interieures
du Congo.

Pour faire face ä la situation, un comite de secours
d'urgence a ete constitue avec la collaboration du delegue

regional du C. I. C. R. ä Bukavu et d'un represen-
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